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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ILLE-ET-VILAINE 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
arrêté du 11 MAI 2005 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE autorisant l'exploitation 

Bureau des installations classées d'une installation d’entrepôts 

logistiques 

LA PREFETE DE LA REGION BRETAGNE 

PREFETE D'ILLE ET VILAINE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

n°34613 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant ta nomenclature des installations classées; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du Code de 

l'Environnement; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations ciassées pour ia protection de l'environnement soumises à 

autorisation, 

Vu l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention GES sinisttes darts | 1estnitrepôts-couveris-soumis-à 

autorisation sous la rubrique 1510, 

  

VU la demande présentée le 8 mars 2004, complétée le 28 juillet 2004 par la Société Le Haut Montigné 

Logistique dont le siège social est situé 11 rue de la santé — BP93914 - 35103 RENNES CEDEX, 

représentée par MM MAZUREAU et BERTIN, gérants, en vue d'obtenir l'autorisation de créer des 

entrepôts de matières combustibles situés, Zi Le Haut Montigné, à TORCE; 

VU le rapport et l'avis du Commissaire enquêteur ; . 

VU les avis émis au cours de l'instruction réglementaire ; 

VU . l'avis et les propositions de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement en date du 15 février 2005 ; : 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hvaiène dans sa séance du_22 mars 2005 

  

Considérant les moyens mis en œuvre par l'exploitant en matière de défense extérieure incendie ; 

Considérant les mesures prises pour réguler le rejet des eaux pluviales collectées sur le site et confiner 

les eaux d'extinction d'incendie ; . 

—————Gonsidérant-les-dispositions-prévues-pa
r l'exploitant pour maftriser les flux thermiques en cas d'incendie 

et garantir ainsi la sécurité des tiers ; 

Considérant que l'ensemble des observations exprimées au cours de la procédure réglementaire ne 

meïtent pas en évidence de dispositions d'ordre réglementaire ou d'intérêt général susceptibles de 

s'opposer à l'autorisation d'exploiter des installations de la Société Le Haut Montigné Logistique ; 

Considérant que l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers et inconvénients peuvent être 

prévenues par les mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
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Considérant que le site d'implantation et son organisation tiennent compte de l'analyse des effets prévisibles, directs et indirects, temporaires et Permanents de l'installation sur l'environnement et sur la santé, notamment en ce qui concerne la proximité d'habitations ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'ile et Vilaine: 

ARRETE 

TITRE 1° - PRÉSENTATION 

ARTICLE 1 

La Société SCCV Le Haut Montigné Logistique dont le siège social est situé 9-11 rue de la santé - BP20332 - 35103 RENNES CEDEX, est autorisée à créer et à exploiter des entrepôts 

  Numéro de la Ho 1e : Caractéristiques de Classement (*) rubrique Intitulé de la rubrique l'installation 
  1510.1 Entrepôts couverts (stockage de 576 000 m° A matières, produits ou substances 

combustibles en quantité Supérieure à 
500 t dans des) 
Le volume des entrepôts étant : 
1. supérieur ou égal à 50 000 m° (A) 
2. supérieur ou égal à 5 000 m° mais 

inférieur à 50 000 m° (D) 
1432.2.a) Liquides inflammabies (stockage en 2 400 m° A réservoirs manufacturés de} (capacité équivalente) 2. stockage de liquides inflammables (celluie n° 4) 

visés à la rubrique 1430 : 
a) représentant une capacité 

équivalente totale Supérieure à 
100 m° (A) 

b) représentant une ‘capacité 
équivalente totale Supérieure à 
10 m° mais inférieure ou égale à 
100 rn° (D) 

1530.1 Bois, papier, carton ou matériaux 160 000 m° A combustibles analogues (dépôts de) 

  

  

    
Éerquentté stockée étant 
1. Supérieure à 20 000 m° (A) 
2. supérieure à 1 000 m° mais 

inférieure ou égale à 20 000 m° (D) 
2662.a) Polymères (matières plastiques, 160 000 ms A caoUtchoucs, élastomères, résines et 

adhésifs synthétiques) (stockage de) 
Le volume susceptible d'être stocké 
étant : . 
a) supérieur ou égal à 1 000 m° (@) 
b) supérieur ou égal à 100 m° et 

inférieur à 1 000 m° (D) 

             



  

Numéro de la Le : Caractéristiques de Classement (*) 

rubrique intitulé de la rubrique l'installation 

  

2663,1,a) Pneumatiques et produits dont 50 % 160 000 m° A 

au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères 

|(matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) (stockage de) 

1. A l'état alvéolaire ou expansé tels 

que mousse de latex, de 

polyuréhtanne, de polystyrène, etc., 

le Volume susceptible d'être stocké 

étant : 
a) supérieur ou égal à 2 000 m (A) 

b) supérieur ou égal à 200 m° mais 

inférieur à 2 000 m° (D) 

2663.2.a) Pneumatiques et produits dont 50 % 160 000 m° A 

au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) (stockage de) 

2. Dans les autres cas et pour les 

pneumatiques, le volume 

susceptible d'être stocké étant : 

a) supérieur ou égal à 10 000 m (A) 

b)_ supérieur ou égal à 1 000 m°, mais 

inférieur-à-d40-000-m°-(D}- 

  

    
  

    
4412.2.b) Gaz inflammables liquéfiés (stockage 29t D 

en réservoirs manufacturés de) (cellule n° 5) 

3. La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant : 

a) supérieure ou égale à 50 t (A) 

b) supérieure à 6 t mais inférieure à 

50 t (D) 

2910 Combustion 
Puissance totale D 

4. Lorsque l'installation consomme 4,8 MW 

exclusivement, seul ou en mélange, 

du gaz naturel 

a) supérieure ou égale à 20 MW (A) 

b) supérieure à 2 MW mais inférieure 

à 20 MW (D) 

  
  

  

  

    g RTE TEE dE chere SORT D 
Rates ic rage Ÿ 

La puissance maximum de courant 

continu utilisable pour cette opération 

étant supérieure à 10 kW 
                        

    
g)  A=Autorisation D= Déclaration 

Sont autorisés à être stockés les produits relevant des rubriques visées dans le tableau ci- 

dessus. Seule la cellule n° 5 pourra recevoir spécifiquement des aérosols contenant des gaz 

inflammables liquéfiés à hauteur de 150 palettes et la cellule n° 4 des produits liquides 

inflammables (voir plan annexé). 

 



Ne soñt pas autorisés à être stockés : 

+ Les produits qui, en quantité suffisante, relèveraient d'une rubrique de la nomenclature non-visée dans le tableau ci-dessus, au régime de l'autorisation ou de la déclaration; + _Les produits présentant des risques d'explosions, 
s Les produits où Sübstances toxiques, coinburants, corrosifs, radioactifs, inflammables (à l'exception des cuves de carburant utilisées pour le réseau de sprinklage et des produits inflammables stockés spécifiquement dans les cellules n°4 et n°5 localisées sur le plan joint), et les déchets quels qu'ils soient. 

En plus de seuils spécifiques à certaines rubriques de la nomenclature, lorsque plusieurs substances ou préparations dangereuses visées par les rubriques de la nomenclature sont présentes. La règle de cumul suivante doit être satisfaite : 

Qx 
x=i 

q ) désignant la quantité de la substance ou de la préparation x susceptible d'être présente dans l'établissement : 
Q) désignant la quantité seuil Correspondant à ces substances ou ces préparations figurant dans la colonne de droite du tableau de l'annexe I de l'arrêté ministériel du 10 Mai 2000. 

Cette condition s'applique : 

a) Pour l'addition des substances ou des préparations visées par les rubriques 11.. : b} Pour l'addition des substances ou des préparations visées par les rubriques 12.., 13.. et 14.., à l'exclusion de la rubrique 1331. 

Les prescriptions des titres 1] à VIII du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir toutes autres autorisations exigées par les lois et règlements en Vigueur (perrnis de construire, etc.). 

L'autorisation est accordée sous la réserve des droits des tiers. 

Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions fixées ci-dessus et à toutes celles Que l'Administration jugerait nécessaire de (ui MMIpoSET vitérieurement dans Finérétde te Sam, de la salubrité et de la sécurité publiques, la présente autorisation pourra être suspendue sans préjudice des sanctions pénales prévues par la loi. 

La présente autorisation cessera de produire effet si l'installation dont il s'agit n'est pas ouverte dans un délai de trois ans à Compter de sa notification ou lorsque l'exploitation reste inexploitée pendant plus de deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.
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TITRE Il - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2 

2,1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 

décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon 

qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de 

nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire 

la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 

déclaration doit mentionner, s'il s’agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile 

du nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou Sa raison sociale, 

sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 

déclaration. 

2.4 - incident grave - Accident 

  Tout incident grave où acaident de nature”à porter-atteinte-à-lenvironnement.(cest-
à-dire aux 

intérêts mentionnés à l'article L511.1 du code de l'environnement) doit être immédiatement 

signalé à l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les meilleurs 

délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures 

envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.5- Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une 

notification au préfet du département, conformément au décret n° 771133 du 21 septembre 

1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la 

protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article L511.1 du code de 

l'environnement), notamment en ce qui concerne : 

j'élinni di 4 srediit 
+ 4. Aéeheft ré ete-ourt 4. 

1 d À mar 

Haination-Ges-pEe Gris ee CLR ges Déesse SERS SR 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- ja protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, 

etc), 

la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.6 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement 

de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en 

fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées.



2.7 - Patrimoine archéologique : 

Toute découverte de vestiges archéologiques, lors des opérations de terrassement préalables au montage des bâtiments, sera signalée sans délai à la Mairie, à la Direction Régionale des Affaires Culturelles, avec Copie à l'inspection des Installations Classées. 

TITRE III - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT - EXPLOITATION 

ARTICLE 3 

3.1 - Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en Permanence, |! est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement (plantations, engazonnement, etc.). 

3.2 - Contrôles des accès 

l'accès en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

3.3 - Surveillance 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'éritrépôt, une surveillance de l'entrepôt, Par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de secours en cas d'incendie, 

3.4 - Contrôles et analyses 

lndépendamment dés contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de l'exploitant, l'inspecteur des installations classées pourra démarider en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, Par Un organisme dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 

    Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l'exploitant. 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés durant trois ans à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, qui pourra demander par ailleurs que des copies où synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes normalisées. 

3.5 - Aménagement des points de rejet "eau" 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre des contrôles des rejets dans de bonnes conditions.
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3.6 - Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être 

entretenus régulièrement. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 

d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la 

protection de l'envirannement, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 

absorbants, etc. 

3.7 - Attestation de conformité 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une 

attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, établie par 

ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

TITRE IV - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

ARTICLE 4 

4,1 - Règles générales 

Sauf de façon fugitive, il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des 

suies, des poussières ou des gaz en quantités susceptibles d'incommoder le voisinage et de 

nuire à la santé et à la sécurité publique ; 

Tout brûlage à l'air libre de quelque nature qu'il soit est interdit. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que le 

voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanations 

nuisibles ou gênantes. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé 

af: la-sé s1rité 4 ble S= 

Les poussières, gaz polluants où odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 

source et canalisés. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80um) et les produits pulvéruients non stabilisés doivent 

tre vonfnés (récipients —siles, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de disposiis de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 

les dispositions du présent arrêté. 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 

construction (implantation en fonction du vent, écran, etc.) que de l'exploitation doivent être 

mises en œuvre.
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Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion de ces rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche dû débouché à l'atmosphère, doit être Conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter Un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment ÿ avoir siphonnage des effluents rejetés dans tes conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au Voisinage du débouché doit être continue et lente. 

4.2 - Conditions de rejet à Patmosphère, valeurs limites et suivi des rejets 

4.2.1 - L'application des règles précédentes conduit aux modalités de rejet suivantes : 

     
  

14 m au minimum 

  
  

4.2.2 - Valeur limite des rejets 

  

  

  

Points de rejet n°1 à 8 

Contrôle externe Paramètre Valeur limite 

Mesure Fréquence 
  

Dans la 1° année après la Sur un prélèvement d'au mise en service puis tous 

Vitesse d'éjection >5m/s 

  

moins 1/2 h les 3 ans 

s élèvement d'au Dans la 1° année après la Poussières 5 mg/Nm° LT Un prélèvem mise en service puis tous moins 1/2 h 
les 3 ans 

  

Dans la 1** année après la Sur un prélèvement d'au mise en service puis tous 

Oxydes de soufre en équivalent SO2 35 mg/Nm° 

  

moins 1/2 h les 3 ans 

: Su rélèvement d'au Dans la 1° ännée après la Oxydes d’Azote en équivalent NO2 150 mg/Nm° run p slevem mise.en service puis tous   
ne AL 

OL Em Fe 
            TES S ans 

  

Le Nm° correspond au volume des gaz rapportés à des conditions normalisées de température (273 * kelvin) et de pression (101,3 kilopascal) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume. 

4.3 - Prescription particulière 

Lorsque les véhicules situés dans l'enceinte de l'établissement sont en stationnement ou à l'arrêt prolongé, leur moteur sera coupé.
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TITRE V - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 5 

5,1 - Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un pl 

régulièrement mis à jour, notamment après ci 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, 

avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

an des égouts doivent être établis par l'exploitant, 

haque modification notable, et datés. 

les points de branchement, regards, 

manuelles et automatiques... ll est tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe 

souterraine est interdit. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader 

les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de 

substances de nature à gêner le bon fonctionnemen 

A l'exception des cas accidentels où la 

compromise, il est interdit d'établir des Îi 

t des ouvrages de traitement. 

sécurité des personnes ou des installations serait 

saisons directes entre les réseaux de coliecte des 

effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

5.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations 

pour limiter la consommation d'eau. 

L'ouvrage de raccordement au réseau d' 

ou de tout autre dispositif équivalent. 

5.3 - Conditions de rejets des eaux résiduaires 

alimentation public doit être équipé d'un-disconnecteur 

Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes : 

Eaux domestiques. 

   

    

For Hi 

Réseau Eaux Usées collectif 

  

      
  

ruissellement sur les aires 

imperméabilisées Sud       

. Eaux pluviales de toiture et de 2 Réseau Eaux Pluviales (EP) collectif 

1 ruissellement sur les aires débouchant sur le bassin à sec Nord, 

Hmperméabilisées Nord 
régulateur de débit. Les eaux de 

ruissellement y seront raccordées | 

après passage dans un séparateur 

d'hydrocarbures placé sur le site 

Eaux pluviales de toiture et de 3 Réseau EP collectif débouchant sur 

le bassin à sec Sud, régulateur de 

débit. Les eaux de ruissellement y 

seront raccordées après passage 

dans un séparateur d'hydrocarbures 

placé sur le site   
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Les deux bassins régulateurs de débit des eaux pluviales sont munis de vannes de fermeture qui seront actionnées par l'exploitant en cas d'incendie afin de confiner les eaux d'extinction récupérées sur le site. 

5.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

5.4.1 - Règles générales 

L'exploitant doit prendre touts les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 

5.4.2 - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette dernière disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque ie stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 2501, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité excède 800 litres. 

La cuvette de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Le stockage de carburant pour le ravitaillement des véhicules n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou autre dispositifs équivalents. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockagés enterrés, de limiteur de remplissage 

L’étanchéité des réservoirs doit être contrélable à tout moment. 

5.4.3 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol de chacune des cellules de stockage doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement et tout ou partie des eaux d'extinction d'incendie. Toutefois, pour la cellule n° 4 (stockage de liquides inflamabies) les eaux d'extinction d'incendie devront être confinés dans les bassins extérieurs évoqués à l'article suivant. 

Les aires de chargement et de distribution d'hydrocarbures doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles fixées ci-dessus. A défaut, les égouttures et les eaux de ruissellement collectées sur ces aires devront, avant rejet, transiter dans le séparateur d'hydrocarbures prévu à l'article 5.3 ci-dessus.
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5,4.4 - Eaux susceptibles d'être pollués lors d’un accident 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d’un 

incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu 

récepteur. Pour cela, outre les rétentions formées par les cellules elles-mêmes, pour certaines 

d'entre elles (voir art. 5.4.3 ci-dessus), une procédure sera élaborée et appliquée permettant 

d'actionner les vannes de fermetures des 2 bassins de récupération des eaux pluviales de la 

zones (voir art.5.3 ci-dessus). 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au présent titre sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 

relatif aux déchets. 

5.5 - Valeurs limites et suivi de la qualité des eaux 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant 

rejet, permettant de respecter les valeurs limites suivantes (contrôlées, sauf stipulation contraire 

de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré) sans dilution préalable ou mélange avec 

d'autres effluents : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

-_ température inférieure à 30°C. 

  

    
  

  

  

  

  

  

Ponts de rEtn 2 ers (eaux pluviales) 

Paramètre Valeurs 

limites Contrôle externe 

Mesure Fréquence 

DCO 125 mg/l 

Hydrocarbures 10 mg Sur un prélèvement A la demande de l'inspecteur 

instantané des installations classées 

MES 100 mg/l 
            
    
Le rejet n° 1 sera conforme au règlement sanitaire en vigueur. 

  
5.6 — Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit.
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TITRE VI - DÉCHETS GENERES PAR L'ACTIVITE 

ARTICLE 6 

6 - Gestion 

L'exploitant devra Prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 
6.2 - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent permettre de limiter les risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux Superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 
6.3 - Déchets banals - Déchets d'emballage 

Les déchets banails (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie dans des installations dûment prévues à cet effet. 

6.4 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels Spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques garantissant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

    - le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet) 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) - les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières - les règles à observer Pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.
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L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés : 

- Ja fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

- Jes bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants seront consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement …) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 
. 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet {éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement. 

6.5 - Elimination 

| L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement où de ses 

dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du 

Code de l'Environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les 

documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout srütage”àrlaintibre-de-déchets-de
-quelque-naiure.quil s.soient..est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une 

caractérisation précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

6.6 - Transport 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la | En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 

| protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

TITRE -VIL. BRUIT ET VIBRATIONS 

    

ARTICLE 7 

7.1 : Principes généraux 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

| puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

L santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 4997 relatif à la limitation des bruits émis 

| dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont 

applicables.
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72 : Insonorisation des engins de chantier 

Les véhicules dé transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris en application. 

7.3 : Appareils de Communication 

L'usage de tous appareils de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- parleurs ….) gênants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
7.4 : Niveaux acoustiques 

Le tableau ci-après fixe les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser aux points situés en limite de propriété (voir plan annexé) pour la période de jour et de nuit ainsi que les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

  Niveaux limites admissibles Emergences Période {en dB{A)) admissibles Point A Pont B Point C Point D 
  

  

Jour : 7h à 22h 
sauf dimanches et 70 70 70 70 5 dB(A) jours fériés 

  

Nuit : 22h à 7h 
Et dimanches et jours 60 60 60 60 3dB(A) fériés                 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1,9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

7.5 : Contrôle 

L'exploitant fera réaliser dans l'année qui suit le présent arrêté, puis tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement, pendant une période de fonctionnement normal des installations. par_une personne ou un organisme qualifié choisi aprés accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures devront perméttre d'apprécier le respect des émergences et des émissions sonores en limite de propriété fixées ci-avant. L'organisme chargé d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport d'analyse les conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d'être à l'origine des Principales émissions sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de linstalation Sur une durée d'une demi-heure au moins. '
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distances Zi et Z2 correspondant à l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt : 
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7,6 : Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées 

par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux 

règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE VIII - PRÉVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 8 

8.1 - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permetire l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur toutes ses faces, par une 

voie-engin dont la largeur doit permettre le croisement des engins de secours. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 

l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

implantation 

- aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités où occupés par des 

tiers et aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à 

lentrepôt, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 

l'exploitation de l'entrepôt {Z1), 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies 

ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins 

de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à 

grande circulation auires que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de 

l'entrepôt (22). 

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un 
  

  Entrepôt vuvert, SON implantées à UNE distance minimale de 20 MÊÈUES dé lenceinte de 

l'établissement. 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à 

l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

8.3 - Dispositions constructives 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, 

toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre r'entraîne pas la ruine en chaîne de la 

structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs 

de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première 

cellule en feu.
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En vue de prévenir la Propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui- ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction automatique d'incendie : 

- En ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de Support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 : 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naïurel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées ; 

- les entrepôts de deux niveaux ou plus sont interdits ; 

Sur le site, seuls les bureaux dits de "quais" destiné à accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais sont autorisés. 

8.4 - Compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 

Ce compartimentage doit Permettre de prévenir la Propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

- leS parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum 2 heures : 

- les percements effectués dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

- les ouvertures effectuées dans les MUrS où parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé Pour ces murs ou parois séparatifs : 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de Séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles : 

- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bañde de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois. séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ; 

- si les murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi.
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La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de 

matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une. cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 6 000 mètres carrés de par la présence d'un 

système d'extinction automatique d'incendie de type Sprinkler ESFR. 

8.5 - Canalisations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique 

“des produits qu'elles Sont susceptibles de contenir. Sauf exception motivée par des raisons de 

sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de 

l'établissement doivent être aériennes, sectionnables et aussi réduites que possible, 

Si elles sont enterrées, leur bon état doit être vérifié par un organisme qualifié autant que de 

besoin et au moins une fois tous les ans. Les justificatifs sont tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures 

(corrosions, chocs, température excessive, tassement du sol...). 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge 

de celles-ci. Toutes les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des 

contraintes dangereuses sur les canalisations ou leurs supports. 

| 
Les vannes et tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes 

| applicables où à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le 

| sens de leur fermeture. 

8.6 - Localisation des risques 

| L'exploitant recense, sous Sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

| ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

| l'établissement. 

| 

| 
| 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur 

aptitude à l'explosion :. 

- une zone de type | : zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente, 

-une zone de type _|l : zone à atmosphère explosive, épisodique de faible fréquence et de 

COUT dUIÉE. 

8.7 - Events d’explosion 

+ Hentraîner-un-confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en 

| cas d'explosion. Ils sont, au besain, munis d'évents d'explosion dE manière à limiter les —— 

conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la 

! dispersion ou de dispositifs équivalents. 

, . ! . . 

| Les locaux classés en zones de dangers d’explosion, ainsi que les enceintes susceptibles 

| 
} 

8.8 - Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale 

de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités
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par des écrans de Cantonneément, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables a u feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de Combustion, chaleur et produits imbrûlés. 
‘ 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la Superficie de chaque canton de désenfumage. 

I! faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La Surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces Commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de Stockage. 

Des amenées d'air frais d'une Superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
8.9 - Ventilation des locaux à risques d’explosion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère expiosible. Le débouché à lFatmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

8.10 - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'ea }, la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8.11 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231.53 du code du travail. 

Les-fôts résérvoirs et _autroc earnballac = 
SF 

produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

es-doivent-porteren caractères-très lisibles le_narn dec 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produifs dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

8.12 - Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières Suscéptibles de s'enflammer ou de Propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les Produits et poussières.
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8,13 - Foudre 

L'ensemble de l'établissement doit être conforme à l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la 

protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre, et à ses circulaires 

d'application. 

En particulier, l'état des dispositifs de protection contre la foudre, installés en application de 

l'arrêté du 28 janvier 1993 susvisé, fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant 

l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté au type de système de protection mis en 

place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de 

inspecteur des installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux Sur les bâtiments 

et structures protégés où avaisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 

protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces 

bâtiments ou structures. 

8.14 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du lieu où ils sont nécessaires. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 

matériels. 

ARTICLE 9 - Installations électriques 

9.1 - Généralités 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage éléctrique EST attorisé” 

Les appareils d'éciairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles ’être heurtés en 

cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

lls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur 

échauffement. 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et 

aux normes NEC 13.100 et NFC 13.200. pour la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie où d’explosion, les canalisations et le matériel électrique 

doivent être réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être 

convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

  HERO nt da OCR TS SR ENMRIENE 

Ainsi, dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est 

étanche à l'eau et aux poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont 

accumulées des matières inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de 

telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l'échauffement dangereux de 

celles-a soient évités. En particulier dans ces zones e matériel électrique dont le 

fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé 

que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées. 

Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation des installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté 

ministériel du 31 mars 1980 - J.0. du 30 avril 1980). 

En particulier, pour les zones {, elles doivent répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 

17 juillet 1978 et de ses textes d'application et pour les zones il, elles doivent, soit répondre aux 

mêmes dispositions, soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui, en 
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service normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Des interrupteurs multipolaires pour Couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones de dangers 

Les transformateurs, contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des zones à risques. 

$.2 - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. ‘ 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement fubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulément à la terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'aïmentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage par chute libre. 

9.3 - Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les matériels de sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. 

ARTICLE 10 - Matériel de lutte contre l'incendie 

10.1 - Matériels utilisés 

    La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie doivent être conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. En particulier, en cas d'incendie, l'exploitant devra s'assurer par tous les moyens nécessaires (publics ou privés) la mise à disposition des services d'intervention, en toutes circonstances, d'un débit d'eau d'extinction mobilisable d'au moins 600 in°/heure pendant 2 heures. 

Pour cela, il sera fait usage :
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- de 4 poteaux incendie normalisés dont 3 sont situés en périphérie du site, à moins de 

200 m des premiers bâtiments, et 1 à l'intérieur, et de 2 réserves incendie de 650 m° 

chacune, 

- de 7 robinets d'incendie armés ( RIA) répartis dans chacune des cellules 1, 2, 3, 6, 7,8, 

et de 9 RIA répartis dans chacune des cellules 4 et 5. Ils sont situés à proximité des 

issues et sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par 

deux lances ên directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

L'établissement devra en ouire disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés 

aux risques à défendre et au moins : 

-__ d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À en nombre suffisant (minimum 2 appareils 

par atelier, magasin, entrepôt, etc.), 

= d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 

électriques, 

-_ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage 

et d'utilisation de liquides et gaz inflammables. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

| Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 

| susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

| Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

| 40.2 - Maintenance 

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

incen teuresrsystèmes-de-détectien-et-d'exti
nction. portes coupe-feu etc) ainsi que des 

installations électriques et de chauffage. Les vérifications Dériodiques de ces materiels dONENT 

| être inscrites sur un registre. 

ARTICLE 11 / Consignes — Plans de secours 

| 11.1 - Issues de secours 

| Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il 

peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation 

| rapide. 

En outre_le-nombre minimal-de ces-issues-doit narmettre aue-tout-point. da l'entrepôt ne-soit- pas. 

7 
FE & E 

E 

| distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les alliées) de l'une d'elles, 

et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
  

| Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux 

| directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, 

ces issues ne-sont pas verrouillées 

| L'accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

11.2 - Permis de feu dans les zones à risques 

| Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

| (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après 

délivrance d'un " permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis de feu " et en 

respectant une consigne particulière.
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Le ” permis d'intervention " et éventuellement je " permis de feu " et la consigne particulière doivent être établis et ViSés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d'intervention " et éventuellement le ” permis de feu " et la consigne particulière relative à ja sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des instailations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant où le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

11.3 - Consignes de sécurité 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de furner ; 

- Finterdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu SOUS une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de stockages ; 

- l'obligation du " permis d'intervention "ou " permis de feu" évoqué à l’article 11.2 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'instaliation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- lès moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

11.4 - Formation du personnei à la iutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer le formation du personnel susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

    TITRE IX - DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'IMPLANTATION 
SPÉCIFIQUES AUX ENTREPOTS 

ARTICLE 12 - 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent, en supplément des règles générales édictées précédemment, aux entrepôts. . 

12.1 - Etat des stocks 

Les quantités de produits sont suivies en permanence grâce à l'utilisation de moyens informatiques de gestion des stocks.
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L'exploitant doit être en mesure, à tout moment, d'éditer un état de ses stocks. Cet état indique 

jeur localisation (numéro de la cellule), la nature et le classement au titre du tableau de l'article 

1% ci-dessus des produits stockés, ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de 

sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition 

des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

12.2 - Matières dangereuses, aérosols 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 

dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 

même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces 

cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages où de 

niveaux. 

Ainsi, les aérosols seront stockés dans un angle de la cellule n°5, dans un local spécifique 

séparé du reste de la cellule par des parois et une porte coupe-feu 2 heures. Les liquides 

inflammables seront stockés dans la cellule n°4 (voir plan annexé). : 

42.3 - Aménagement des stocks 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon 

suivante : 

1°) surface maximale des flots au sol : 500 n° ; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

*) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sammet des flots et la base 

de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter 

la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction 

automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°}, 2°) et 

3°) ne s'appliquent pas puisqu'un système d'extinction automatique existe. La disposition 4°) est 

applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides. notamment dans la cellule n°5, est 

  
limitée à 5 mètres par rapport au SOI mtérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 

mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport 

aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout 

système de chauffage. 

12.4 - Nettoyage 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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TITRE X - DISPOSITIONS SPECIFIQUES A L'ATELIER 
DE CHARGES D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 13 - 

43. Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

13.2. Règles constructives 

13.2.1. Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge. 

Le débouché à l'atmosphère de ja ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les locaux abritant l'installation de charge doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- Couverture incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- pour les autres matériaux : classe MO {incombustibles) . 

13.2.2. Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'instailation. : 

    13.3. Accessibilité 

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. [| est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin . 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

13.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par la formule ci-après :
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Q=0,06nl 

où 
Q = débit minimal de ventilation, en m8/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

= courant d'électrolyse, en À. 

13,5. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, 

les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées 

de détecteurs d'hydrogène, ou à défaut, d'un système d'extraction d'air dont l'interruption (hors 

interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) provoquera automatiquement 

l'arrêt des opérations de charge et déclenchera une alarme. 

13.6. Matériel électrique de sécurité 

Daris les parties de l'installation visées à l'article 13.5 et se référant aux atmosphères 

explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire 

aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères 

explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 

durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 

qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause 

possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs , contre la 

propagation des flammes ei conire l'action des produits présents dans la partie de l'instaliation 

en cause. 

43.7. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 

limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LE. (limite inférieure 

d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 

automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

    

TITRE XI - DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES AUX 

INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

  

ARTICLE 14 - 

14.1 - Règles d'implantation et de construction 

La chaufferie est située dans un jocal exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou 

isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local
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et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi- heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

= une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- Un Coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; - Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou Un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur ines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets Coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. ‘ 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Les locaux "chaufferie" présents dans chacune des cellules présenteront chacun une superficie inférieure ou égale à 12 mr. 

14.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être Surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

14.3 - Accessibilité 

    
LINStalation doit ETS accessible pour permettre l'nterventon des services d'icendié et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur Supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

144 Ventilation 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures én parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.
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44,5 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en 

tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 

appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : | 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

_ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 

du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz 

sera assurée par deux vannes automatiques {1} redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de 

gez (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission 

du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou 

fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au pius 

près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, $ EMECIUETA selon 

un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 

manœuvrables sans fuite possibie vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en 

combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est 

située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, 

compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

"(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au 

moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la 

tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes 

  d'exploitation. 

44.6 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur 

bon fonctionnement et d'autre part, en Cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 

et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant Un combustible gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 

sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

44.7 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 
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un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente où bien implantées en sous- sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

14.8 - Registre entrée-sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un pian général des stockages. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

14.9 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie Susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la basé de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installatioris classées. 

  
  Lés soudeurs devront avoir une atlestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

14.10 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 1! vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de Ja bônne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de Vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er février 1993-(J.0. du 3 mars 1993) relatif à
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l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y 

substituer ou le modifier, 

- pour les auires appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 

| surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance 

| Sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les metire en sécurité en cas 

| d'anomalies où de défauts, soit de linformer de ces derniers afin qu'il intervienne 

directement sur le site. 
‘ 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 

de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant Sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En (cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site. 

  

TITRE XI - PUBLICITE - NOTIFICATION 

ARTICLE 15 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de TORCE pour y être consultée par toute 

personne intéressée. 

à unl-extrait..de.-l'arêté.én
umérant..notamment les_.prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à ladite Maine pendantun aurée-nininaum.de. Un mois. Procès-verbal de 

  

OPERA esse SNS UE CORNE SARTAUE
N GES EURE EE ErEReSs F 

| 

l'adcomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Url avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux 

oulrégionaux diffusés dans le département d'ille-et-Vilaine. 

ARTICLE 16 

Lel Secrétaire général de la Préfeciure d'Îlle-et-Vilaine, le Maire de Torcé et te Directeur Régional de 

rndustrie, de la Recherche et de PEnvironnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'ekécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SCCV Le Haut Montigné Logistique dont une 

Rennes, le 41 KA! 25 

Pour la préfète 

! Le Ÿ ire général 

Î J 

Gilles LAGARDE




